
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le six février, à dix-huit heures trente, le 
Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE AGGLOMÉRATION, 
dûment convoqué s’est réuni à la salle des fêtes de Barbentane, au 
nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la présidence de 
Mme Corinne CHABAUD. 
Date de convocation du Conseil de Communauté :  31 janvier 2025. 

 
 
PRÉSENTS : 
Pour la commune de Barbentane : M. Jean-Christophe DAUDET, Mme Edith BIANCONE, M. Michel BLANC. 
Pour la commune de Cabannes : M. Gilles MOURGUES, Mme Josiane HAAS-FALANGA, M. François CHEILAN. 
Pour la commune de Châteaurenard : M. Marcel MARTEL, Mme Solange PONCHON, M. Eric CHAUVET, Mme 
Marie-Laurence ANZALONE, M. Jean-Pierre SEISSON, M. Bernard REYNES, Mme Sylvie DIET-PENCHINAT. 
Pour la commune d’Eyragues : M. Michel GAVANON, Mme Yvette POURTIER, M. Eric DELABRE. 
Pour la commune de Graveson : M. Michel PECOUT, Mme Annie CORNILLE. 
Pour la commune de Maillane : M. Eric LECOFFRE. 
Pour la commune de Mollégès : Mme Corinne CHABAUD, M. Patrick MARCON. 
Pour la commune de Noves : M. Georges JULLIEN, Mme Edith LANDREAU, M. Christian REY. 
Pour la commune d’Orgon : M. Serge PORTAL, Mme Angélique YTIER CLARETON. 
Pour la commune de Rognonas : M. Yves PICARDA, M. Dominique ALIZARD. 
Pour la commune de Saint-Andiol : M. Daniel ROBERT. 
 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la commune de Châteaurenard : Mme Adélaïde JARILLO (donne pouvoir à Mme Solange PONCHON), M. 
Pierre-Hubert MARTIN (donne pouvoir à Mme Marie-Laurence ANZALONE), Mme Marina LUCIANI-RIPETTI (donne 
pouvoir à M. Marcel MARTEL), M. Cyril AMIEL (donne pouvoir à M. Jean-Pierre SEISSON),  Mme Annie SALZE (donne 
pouvoir à M. Eric CHAUVET). 
Pour la commune de Graveson : M. Jean-Marc DI FELICE (donne pouvoir à Mme Annie CORNILLE). 
Pour la commune de Maillane : Mme Frédérique MARES (donne pouvoir à M. Eric LECOFFRE). 
Pour la commune de Noves : M. Pierre FERRIER (donne pouvoir à Mme Edith LANDREAU). 
Pour la commune de Plan d’Orgon : M. Jean-Louis LEPIAN (donne pouvoir à Mme Corinne CHABAUD), Mme 
Jocelyne VALLET (donne pouvoir à M. Daniel ROBERT). 
Pour la commune de Rognonas : Mme Cécile MONDET (donne pouvoir à M. Yves PICARDA). 
Pour la commune de Saint-Andiol : Mme Sylvie CHABAS (donne pouvoir à Mme Josiane HAAS-FALANGA). 
Pour la commune de Verquières : M. Jean-Marc MARTIN-TEISSERE (donne pouvoir à M. Jean-Christophe DAUDET). 
 
ABSENT : / 
 
 

Secrétaire de séance : Jean-Christophe DAUDET 
 
Mme la Présidente expose que frappé par le cyclone Chido le 14 décembre dernier, le territoire de Mayotte a subi 
des destructions sans précédent. Les biens et infrastructures du Département et des communes de Mayotte ont 
été particulièrement touchés, engendrant de grandes difficultés dans l'indispensable continuité des services 
publics locaux au bénéfice de la population. 
 
Afin de s'associer à l'élan de générosité, de nombreuses collectivités ont d'ores et déjà manifesté leur volonté de 
pouvoir venir soutenir les actions d'urgence et de reconstruction sur l’archipel. 
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Les collectivités peuvent verser leurs dons à un fonds de concours spécifique existant, sous la référence 1-2-00498 
"Contributions diverses au bénéfice des territoires et populations des outre-mer touchés par des calamités 
naturelles". Ce fonds de concours vient alimenter le programme 123 "conditions de vie outre-mer" sous la 
responsabilité de la direction générale des outre-mer. Le versement des dons à ce fonds permet à l’État de 
regrouper l'ensemble des aides reçues, que ce soit de la part des collectivités, d'entreprises ou de citoyens, et ainsi 
de coordonner et de renforcer l'efficacité de l'utilisation de ces moyens financiers pour Mayotte. Les fonds reçus 
doivent alors concourir aux dépenses d'intérêt public et être mobilisés conformément à la volonté des parties 
versantes, à savoir les actions d’urgence et de reconstruction de Mayotte. 
 
Ce fonds de concours de l’État est d'ores-et-déjà actif et peut recevoir les dons des collectivités. Pour ce faire, il 
est possible de procéder, sur la base d'une délibération, à un versement sur ce fonds géré par le comptable public. 
 
Les dons reçus sur ce fonds de concours seront, par la suite, rattachés au programme 123 par arrêté ministériel 
publié au Journal officiel, et délégués au niveau déconcentré pour répondre aux besoins locaux. Le montant ainsi 
que l'utilisation des dons et des moyens seront retracés dans les différents documents annexés à la loi de finances 
permettant d'assurer la traçabilité et la transparence de la mobilisation des crédits aux parties versantes. 
 
Le bureau communautaire du 7 janvier 2025 a validé la participation de Terre de Provence à ce fonds de concours 
spécifique à hauteur de 15 000 €. 
 
La Commission Finances ainsi que le Bureau Communautaire du jeudi 23 janvier 2025 se sont prononcés 
favorablement sur l’octroi de cette subvention exceptionnelle de 15 000 €. 

 
Afin de se montrer solidaire, il est proposé au conseil communautaire de valider l’attribution d’une subvention 
exceptionnelle au fonds de concours spécifique existant, sous la référence 1-2-00498 "Contributions diverses au 
bénéfice des territoires et populations des outre-mer touchés par des calamités naturelles » d’un montant de 
15 000 €, et d’autoriser la Présidente ou son représentant à signer tout document s’y rapportant. 
 
Après exposé du rapporteur,  

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
 
AYANT OUÏ l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
AUTORISE l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 15 000 € à un fonds de concours spécifique existant, 
sous la référence 1-2-00498 "Contributions diverses au bénéfice des territoires et populations des outre-mer 
touchés par des calamités naturelles», 
 
AUTORISE la Présidente, ou son représentant, à signer tous les documents s’y rapportant, 
 
PRECISE que la dépense correspondante sera inscrite au chapitre 65 Article 65731 du budget Principal. 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Membres en exercice : 42   
Votants :   42   
Votes pour :   42 
Votes contre :   0 
Abstentions :     0 
 
 
Fait à Eyragues, le 6 février 2025, 
 

Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD             


